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I. INTRODUCTION 

l. A ses 4Pme et 5ème séances, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a, sur 
recom._man<'lation du Bureau, décidé d'inscrire à son ordre du jour la question 
intitulé"' : 

"ConférencP des Nations Uni~=>s sur le commercP et le développement 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement; 

b) Rapport du Secrétaire général" 

et de la renvoyer à la DeuxiRme Commission. 

2. La Commission a examiné cette question à ses 54ème, 55ème et 58ème à 
63P~e SPances, entre le 4 et le 18 décembre. Il est rendu compte des débats de 
la Commission dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.2/33/SR.54, 55 
et 58 à 63). 

3. Aux fins de l'examen de la question, la Commission était saisie des documents 
ci-après 

a) Rapport du Conseil économique et social, chapitre IV, section B !J; 

b) Raprort du ConsF:'il du commerce et du développement sur les deuxiPme et 
troisiPme parties de sa neuvième session extraordinaire, la deuxième 
partie de sa dix-septième session et la première partie de sa dix
huitième session ?) o. 

1/ Docum<>nts officiels de l'Assemblée r:énPrale, trPnte-troisième session, 
Suppl~l'1ent No 3 (A/33/3). 

?) Ibid., Supplément No 15 (A/33/15). 
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c) Lo.ttre oatée du 13 avril 1978, adressée au Secr.=:taire général par le 
représPntant permanent de Fidji auprès d,., l' Orc;anisation des Nations 
Unies (A/33/83); 

d) Note verbale dat?e du 2 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies 
pour lui cornmun i ', 1er le texte du Communiqué final adopté à la réunion 
minist~rielle du Bureau de coordination des pays non aliGnés tenue à 
La Havane du 15 au 20 mai 1978 (A/33/118); 

e) Lettre datée du 14 juin 1978, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Sénégal auprès de l'Organisation des rJations 
Unies Pour lui coro~uniquer le texte des résolutions de la neuvième 
Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue à 
Dekar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151): 

f) Lettr,., datée rru 6 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par le 
t";hargé d'affaires par intérim de la ~1ission permanente de la Yougoslavie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour lui communiquer des 
docQments de la Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
non alipnés, tenue à Bel,n-rade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206): 

~) Note rru Secrétaire général comro.uniquant une étude sur les effets du 
phénorn_ène mondial de l'inflation sur le développement ,et les commentaires 
du Conseil du commerce et du développement (A/33/302); 

h) riote nu Secrétariat communiquant l'ordre du jour :9rovisoire de la 
cinquième session de la Conférence des Fations Unies sur le commerce 
et le développement (A/C.2/33/L.4); 

i) Rapport du Secrétaire général sur les pro~rès accomplis dans l'application 
des mesures spéciales en faveur des pays en développement les moins 
avancés LE/1978/86 (Première et deuxième partiesl/; 

j) Rapport du Secrétaire général sur l'examen des progrès réalisés dans 
l'application des mesures spéciales se rapportant aux besoins particuliers 
des nays en développement sans littoral et de l'action spécifique rrenée 
en leur faveur lfi/l97f3/87 (Première et deuxième partieslJ. 

4. A la 54ème séance, le 4 décembre, le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le déw~loppement a fait une déclaration liminaire. 

5. La Commission a examiné ensuite les proj,.,ts de résolution et le proj,.,t de 
décision figurant dens la section II ci-aprPs. 

1 . .. 
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6 0 l~ la 55 ème séance, le 5 décembre) le représentant du ~'Tepal, au nom de 
1 Y :.fr;hanistan, du Ban:;ladesh 1 du Bénin J du Bhoutan, du Botsuana, du Burundi, de 
lYEffiP:lre œntr3:fricain, de lYEthiorJie_, du Lesotho, du 1'\ali, du Népal, du 1'Jic:er, 
de la Ré,Jubliaue démocratique populaire lao, du Tchad, du Vi et rTam et du 
Yélrlen démocratique, a présenté un :orojet de résolution (/jC.2/33/L.60) intitulé 
"J:Tesures S:r;Jéci ales en faveur des l1ays en dévelo:npement les rr1oins avancés'', C]_Ui était 
alnSl conçu : 

';Ly ).ssemblée générale, 

Rappelant les mesures spécifiques en faveur des pays en developpement 
les moins avancés adoptées par la ConférencE" des Nations Unies sur le comrnerce 
et le développement dans SP~ résolutions 62 (III) du 19 mai 1972 et 9G (IV) 
du 31 mai 1976) 

Prenant en considération ses résolutions 3214 ( XXI::c) du 6 novembre 1974 
et 32/190 du 19 décembre 1977 _ 

Prenant note du rapport du Secrétaire c;ênéral inti tulê nExamen des 
progrès accomplis dans 1 Y application des mesures spéciales en faveur des pays 
en développement les moins avancés ]) , 

1 o Invite les pays développés, ainsi que les institutions financières 
internationales, à accroître leur apport dY assistance financière et technique 
aux pays en dévelop~)ement les moins 'lvancés, 

2. Prie instamment le Proc;ramme des Nations Unies pour le dêveloppe'YJent, 
la Banque mondiale et d'autres institutions financières de fournir des 
ressources supplémentaires pour répondre aux besoins snéciaux des pays les 
moins avancés 

3. Appuie la décision de la Conference sur la cool')êration économique 
internationale prévoyant l'allocation d'un milliard de dollars au 11rofit des 
pays en développement ainsi que des pays les moins avancés: 

40 J\ccueille avec satisfaction la résolution 165 (S-IX) de la ClJUCED 
touchant les problèmes de la dette et du développement des pays en développement 
adoptée à la neuvième session extraordinaire, tenue au niveau ministériel 
du Conseil du commerce et du développement et denanc1e instmment que les m=sures 
qui y sont envisas~es soient appliquées sans délai) 

3/ E/1978/86 (Première et deuxieme parties). 

10 0. 
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5. 1-,ccueille ê'\alement a ver; satisfar:tion la résolution 171 (XVIII) de 
la CNUCE'J relative aux mesures spéciales en faveur des pays en développement 
les moins avancés, adoptée par le Conseil du commerce et du développement à 
sa dix-huitiè:le session) 

6. Recommande aux T)2.YS dêvelopoês, ainsi C}U 
1 aux or1-;anisations 

nationales--et institutions finanr:ières internationales compétentes du système 
des Nations Unies, de mettre en oeuvre les mesures spécifiques et concrètes 
en faveur des pays en développement les moins avances, comme l'ont recommandé 
1 1 :,ssembl8e [';énêra,le et d'autres orcanisr()eS apparentés des Nations Unies: 

7. i',ccueille favorablePJ.ent la demande qui est adressée au Secrétaire 
c;énêro.l de la CNUCED au para:-:;rar_Jhe 6 cle la, résolution 4 (II) de la deuxième 
session du Groupe intercouvernemental charn:~ de la question des pays en 
developpei'lent les r:10ins avancés de la CIWCED d 1 établir 1m plan c;ênêral qui 
sera sow11is pour examen ii la cinquième session de la Conf~rence, en vue de 
lancer un important nouveau procraFu"YlP d'action en faveur des T)ays en 
développement les moins avancés -;Jour les années D0. 11 

Par la suite, le Rvanda s'est joint aux auteurs du projet de résolution. 

7. i' la 59 ème séance, le G décembre, le représentant du Hépéü, au nom des auteurs, 
a révise verbalement le projet de résolution I't/C.2/33/L.60 en donnant aux 
para::raphes 3 et 4 du dispositif le libellé suivant ; 

"3. i'.pnuie la d0cision de la Confêrenr:e sur la r:oopération économique 
internationale prévoyant l 1 allocation d 1 un rülliard de dollars au profit 
des 2)<:tys les moins avancés ainsi que des autres pays en developpement ayant 
le plus besoin d'aide; 

4, Accueille avec satisfaction la résolution 165 (S-IX) de la CNUCED 
touchant les problèmes de la dette et du développement des pays en développement 
adoptée ci la neuvième session extraordinaire, tenue au niveau ministériel, du 
Conseil du com_rnerce et du Jéveloppement et demande instamment que les mesures 
qui y sont envisasêes soient appliquées dès que possible et se felicite 
également des mesures d'application déjà adoptées.'' 

Le representant du N~pal a annoncé que le Viet J:Jarn s'était retiré de la liste des 
au-ceurs. Le Can-Vert et les Etats-Unis d' !\r!lérir:ue sont "0ar la suite devenus 
coauteurs. 

8. 1\ la 60ème séance, le 12 décembre, le représentant du Nênal, au nom des 
auteurs auxquels s'était joint l'Ou~an~a, a enr:ore revlse verbalement le projet de 
résolution Mc .2/33/L.GO en rempl-açantle parae;raplle 3 du dis"0ositif par le texte 
suivant _ 

1. 0. 
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·'3" Appuie la décision de la Conférence sur la coonération économique 
internationale prévoyant l'allocation d'un milliard de d~llars dans le c~dre 
du j}roGrarnme d'action spécial.·' 

;'~ la même séance, la Commission a adopté le nrojPt de résolution A/C "2/33/L.60, tel 
gu'il avait été révisé verbalement (voir :'_)ar.63 ci-après, projet de r~solution I). 

10. "\près 1 1 adoption du projet de résolution révisé, les représentants de 
l'Union des Rénubliques socialistes soviétiques, de la République fédérale 
d'~·"llemar;ne (au nom des Etats membres de la Communauté économique européenne) et du 
Japon ont fait des déclarations. 

1 ... 
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B. Pro,}.~~_jl-~ __ résolution A/C. 2/33/L. 69 

11. A la 57ème séance, le 6 decembre, le représentant du Mali, au nom de 
l 1 Afr-hanistan, du Bhoutan, de la Bolivie, du Botswana, du Burundi, de l'Empire 
centrafricain., de la H~e-Volta,-du Hali, du~al, du Nim, de l'OuR:anda, 
de la Tiépublique démocratioue populairë:lao, du Rwanda, du Swaziland et du Tchad 
a présenté un pro:Jet de r-ésoiutior1-:î.nùtulÊ: "Actlon spécifique se rapportant aux 
besoins particuliers des pays en developpement sans littoral 1

', qui se lisait comme 
suit : 

"L'Assemblee r:ênérale, 

Rappelant ses résolutions 2971 (XXVII) du 14 décembre 1972, 3169 (XXVIII) 
du 17 décembre 1973, 3201 (8-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3311 (XXIX) 
du 14 décembre 1974> 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/157 du 
21 décembre 1976 et 32/191 du 19 décembre 1977, 

Prenant en considération la résolution 109 (XIV) du Conseil du commerce et 
du developpement, en (ln.tt: du 12 septembre 1974 l+/, ainsi que les résolutions 
63 (III) et 98 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement 2/,en date du 19 mai 1972 et du 31 mai 1976, 

Ayant Piésentes à l'espyit les autres résolutions et décisions adoptées 
par l'Organisation des Nations Unies et les organismes qui lui sont reliés 
dans lesquelles est envisagée une action spéciale en faveur des pays en 
developpement sans littoral, 

Prenant éR:alement ~n consideration 
1978/57 du Conseil économique et social, 
2 août 1978, 

les résolutions 2127 (LXIII) et 
en date du 4 août 1977 et du 

Ayant presentes à l'esprit les dispositions de ses résolutions 31/157 
et 3?/191 ainsi que des autres résolutions pertinentes de liürganisation des 
Nations Unies relatives à l'exercice des droits inaliénables des pays en 
développement sans littoral au libre accès à la mer et à partir de la mer 
ainsi qu'À, la libertP de transit, 

1. Réaffirme le droit inaliénable de libre accès à la mer et à partir 
de la mer des pays en développement sans littoral a1ns1 que leur droit à 
la liberté de transit; 

2. Invite les membres de la communauté internationale a1ns1 que les 
orsanisations internationales et les institutions financières du système des 
Nations Unies à appliquer les dispositions des recommandations adoptées en 
faveur de ces pays; 

3. Prie instarn~ent tous les membres de la commu~auté internationale et 
les organi~ati-;-ns int~rnationales concernées d'apporter aux pays en develop
pement sans littoral une aide financière et une assistance a.ppropriée, sous 
forme de dons ou de prêts à des conditions de faveur, pour la construction, 
1 1 amelioration et l'entretien de leur infrastructure et de leurs installations 
de transport et de transit~ 

1 ... 
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4. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et les 
institutions financières du système des Nations Unies à prendre des mesures 
appropriées et efficaces pour fournir des ressources accrues, dans le cadre 
de leur compétence, en vue de faire face aux charges supplémentaires et 
aux besoins d'assistance technique des pays en développement sans littoral." 

12. En présentant le projet de resolution, le representant du Mali a, au nom des 
auteurs, auxquels s'etait joint le Lesotho, révisé verbalement le paragraphe 4 
du dispositif de la façon suivante 

"4. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement et 
les institutions financières du système des Nations Unies à prendre des 
mesures appropriées et efficaces pour fournir des ressources accrues, dans le 
cadre de leur compétence, en vue de faire face aux charges supplementaires 
et aux besoins d'assistance technique des pays en développement sans littoral." 

13. A la 58ème séance, le 7 décembre, le représentant du Mali, au nom des auteurs, 
a apporté verbalement une nouvelle modification au projet de résolution A/C.2/33/L.69 
en supprimant le mot "inaliénables" au cinquième alinéa du preambule et au 
paragraphe 1 du dispositif. 

14. A la même séance, le cinquième alinéa du préambule du projet de résolution, 
pour lequel le représentant du Pakistan avait demandé un vote séparé, a été adopté, 
à l'issue d'un vote par appel nominal, par 49 voix contre une, avec 60 abstentions. 
Les vo1x se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
Bangladesh, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Cuba, Empire 
centrafricain, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Guinée-Bissau, Hongrie, Iraq, Jordanie, Lesotho, Malawi, 
Mali, Mexique, Mongolie, Népal, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Panama, Pérou, Pologne, Qatar, Republique arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Rwanda, Singapour, Tchad, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yougoslavie, Zaire. 

Ont voté contre : Pakistan. 

Se sont abstenus : Algérie, Allemagne, République fédérale d', Angola, Bahamas, 
Bahrein, Barbade, Belgique, Bénin, Birmanie, Canada, 
Cap-Vert, Chine, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, 

/ ... 
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Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mozambique, 
NorvèGe,Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Philippines, Portugal, Republique dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Soudan, Suède, Suriname, Thaïlande, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie~ Yémen, Yémen démocratique. 

15. Le paraGraphe 1 du dispositif du projet de résolution, pour lequel le repré
sentant de la République-Unie du Cameroun avait demandé un vote séparé a été 
adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par 48 vo1x contre 2 avec 
60 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit 

Ont voté pour 

Ont voté contre : 
Se sont abstenus : 

AfGhanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
Bangladesh, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Chili, Colombie, Cuba, Empire centrafricain, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Hongrie, Iraq, Jordanie, 
Lesotho, Malawi, Mali, Mexique, Mongolie, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Pérou, Pologne, Portugal, 
République arabe syrienne, Republique démocratique allemande, 
République démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'illcraine, Rwanda, Singapour, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 
Inde, Pakistan. 
Algérie, Allemaene, République fédérale d', Angola, 
Bahamas~ Bahrein, Barbade, Belgique, Bénin, Birmanie, 
Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Indonésie, 
Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, 
Mauritanie, Mozambique, Norvège, Oman, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pays-Bas, Philippines, Qatar, République dcninicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sénégal, Soudan, Suède, Suriname, Thaïlande, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Yémen, Yémen democratique. 

16. A la même séance, la Commission a voté sur l'ensemble du projet de resolution 
A/C.2/33/L.69. Le projet de résolution a été adopté, à l'issue d'un vote par appel 
nominal, par 104 voix contre zéro, avec 4 abstentions (voir par. 63 ci-dessous, 
projet de résolution II). 

Les voix se sont réparties comme suit 

1 ... 
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Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, 
Bahrein, Banpladesh, Barbade, BelP,ique, Bénin, Bhoutan, 
Eolivie, Botswana, Brésil, Bulearie, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Côte d'Ivoire, Danemark, Er,ypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Empire centrafricain, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Hongrie, 
Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Jordanie, Liberia, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Hauritanit, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pf'JTS-Bas, P~rcu, PhilippinP s, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Singapour, Soudan, 
Suède, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thailande, 
'.êo;-:o , Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslaviè, Zaire, 
Zambie. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Birmanie, Inde, Madagascar, Pakistan. 

17. A la 59ème séance, le 8 décembre, des declarations ont été faites par les 
r~présentants du Bangladesh, de l'Equateur, du Chili, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la Jamaïque, du Brésil, de la Chine, du Tchad, de 
l'Uruguay~ du Maroc, du Ghana, de la République fédérale d'Allemagne, du Vitt Nam, 
de la Colombie, de la Tunisie, de l'Indonésie, du Burundi, du Yémen démocratique, 
de l'Argentine, de la Thailande, du Mozambique, de l'Ir.d~, de la Côte d'Ivoire, 
du Pérou, de l'Egypte, du Yémen, du Japon, du Nigeria, d~ la Halaisit, de la Turquie 
de la Republique-Unie ::u C"m·'roun, du Swaziland et des Philipinnes sur le projet 
de résolution A/C.2/33/L.69. 

1 . .. 
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C. Projet de rC:solution li/C.2/33/L.79 et Corr.l et Rev.l 

III 

1[}. A la 57ème séance, le 6 decembre~ le représentant de la Jordanie a présenté 
un projet de résolution intitulé "Transfert inverse de technoloc;ie" (A/C.2/33/L.79 
et Corr .1), au nom des pays suivants : Banrüadesh, Chypre, Cuba, I:quateur, Iraq, 
Jordanie. Kenya, Hali, Maroc, Oman, RC:publique arabe syrienne, Yémen et Yémen 
democratique. Par la suite, l~p,uay s'est joint aux auteurs du projet de 
rG:solution? -dont le texte était conçu con1me suit : 

11L' Assemblée r;énérale, 

Rappelant la résolution 32/192 de l'Assembl(e c;ênérale, en date du 
19 décembre 1977, intitulée 'Transfert inverse de technoloc;ie', 

Prenant acte des conclusions et recommandations concertées adoptées par 
le Groupe d'experts gouvernementaux du transfert inverse de technologie de la 
Conférence des Nations Unies sur le coMnerce et le développement qui s'est 
réunie à Genève du 27 février au 7 mars 1973, 

Soulir:nant que 1 1 instauration d 1 un nouvel ordre c;conomique international 
devrait permettre de faire en sorte que la mi~ration de main-d'oeuvre qualifiGe 
des pays en développement vers les pays développes constitue un échanc;e dans 
le cadre duquel les intérêts de la main-d'oeuvre qualifiee des pays expor
tateurs soient convenablement protè~ês, 

Souli~nant en outre la contribution importante que la coopération entre 
pays en développement en matière d'echange de main-d'oeuvre qualifiée peut 
apporter à leur autonomie collective, 

Re~rettant qu'aucune mesure concrète n'ait encore étê prise en vue 
d'examiner certaines mesures nationales et internationales, notamment la 
possibilité et la faisabilité de donner suite aux propositions de Son Altesse 
Royale le prince héritier de Jordanie Hassan-bin-Talal concernant la création 
d'un service international de compensation du travail, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire c;éneral intitulé 11 Le problème 
de l'exode des compétences : exode de personnel qualifié des pays en 
développement vers les pays développés'' §j; 

2. Ncte que ce rapport cherchait à faire la synthèse des éléments 
essentiels~~n certain nombre d'études sur la question de l'exode de personnel 
qualifi6 des pays en développement vers les pays développés" 

§j E/l97G/92. 
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3. Prie le Secrétaire c;éné~ral de mettre ù la disposition de l'Assemblee 
générale • à sa trente-quatrième session, l' {tude approfondie du :Llrobl;me de 
l'exode des compétences demandée au paragraphe 5 de la résolution 32/192 
de l'Assemblee c;ênêrale, étude qui devra porter à la fois sur les aspects 
internationaux, réc;ionaux et interrégionaux du problème; 

4. Se félicite de l'inscription à l'ordre du jour prov1so1re de la 
cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le co1nmerce et le 
dèveloppement d'une question intitulée 11Aspects du transfert inverse de 
technologie relatifs au développement 11 ô 

5. Demande instamment à tous les Etats I1Iembres de prendre d' ur[~ence en 
consideration; à la cinquième session de la Conf0rence des Nations Unies sur 
le COIJIDlerce et le developpement 0 la question de l 1 el8.boration de mesures 
internationales concernant les nAspects du transfert inverse de technoloc;ie 
relatifs au développement"; 

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur 
le c01nmerce et le développement de faire rapport à l'Assemblée c;ênerale à sa 
trente-quatrième session, sur les résultats auxquels aura abouti la Conf~;rence, 
à sa cinquième session, sur la question intitulêe 11Aspects du transfert inverse 
de technologie relatifs au dêveloppement 11 et, en particulier, sur les travaux 
concernant la question mentionnée au paragraphe 5 ci-dessus." 

19. A la 59ème séance, le 8 décembre, le représentant de la Jordanie a prC~senté, 
au nom des auteurs, auxquels s'étaient jointes entre temps la Colombie et l'Ethiopie, 
un texte révisé du projet de résolution (A/C.2/33/L.79/Rev.l), dont il a modifié 
oralement le cinquième alinéa du préambule de la manière suivante : 

uNotant qu 1 aucune mesure concrète n; Q encore ;~tP prise en vue cl' exnmincr 
certaines mesures nationales et internationales, notamment la possibilité et 
la faisabilité de donner suite aux propositions de Son Altesse Royale le 
prince héritier de Jordanie Hassan-bin-Talal concernant la création d'un 
service international de compensation du travail,". 

20. Aux 60ème et 6lème séances, les 12 et 13 décembre, le représentant de la 
Jordanie a a}1porté, au nom des auteurs, auxquels la Jamaique s'était jointe 
entre temps, les modifications suivantes : 

a) Le troisième alinéa du preambule a étê remplacé par le texte suivant : 

'· Soulip;nant que l'instauration du nouvel ordre économique international 
devrait permettre de faire en sorte que la migration de main-d'oeuvre qualifiee 
des pays en développement vers les pays développés constitue un échange dans 
le cadre duquel les intérêts de tous les pays touchés par le transfert inverse 
de technoloc;ie soient convenablement yrotêe;es,n~ 

b) Le cinquième alinéa du préambule a été remplacG par le texte suivant : 

11 l\Totant le besoin d 1 examiner plus avant certaines mesures nationales et 
internationales, notamment la possibilité et la faisabilit~ de donner suite 
aux propositions de Son Altesse Royale le prince héritier de Jordanie 
Hassan-bin-Talal concernant la création d'un service international de compen
sation du travail,"; / ... 
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c) Le paragraphe 3 du dispositif a été remplacé par le texte suivant : 

3. "Prie le Secrétaire Général de mettre ~ la disposition de l'Assemblée 
générale~ à sa trente-quatrième session, l'étude approfondie du problème de 
l'exode des compétences demandée au paragraphe 5 de la rfsolution 32/192 de 
l'Assemblee générale, étude qui devra porter à la fois sur les aspects 
internationaux, régionaux, interr~gionaux et nationaux du problème; 11 ô 

d) Le paraeraphe 5 du dispositif a été remplacé par le texte suivant 

5. "Demande instamment à tous les Etats Membres de prendre d'urgence en 
considération, à la cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, la question de l'elaboration de mesures 
concernant les aspects du transfert inverse de technologie relatifs au 
développement; 11

• 

21. A la 6lème séance, le 13 décembre, la Commission a voté sur le projet de 
résolution A/C.2/33/L.79/Rev.l, tel qu'il avait été modifié oralement. Sur la 
demande du représentant de la République fédérale d'Allemagne, il a été procédé 
à un vote séparé sur le paragraphe 5 du dispositif, qui a été adopté par 105 voix 
contre zéro, avec lÜ abstentions. 

22. L'ensemble du projet de résolution A/C.2/33/L.79/Rev.l~ tel qu'il avait été 
modifié oralement, a été adopté par 123 voix contre zéro (voir plus loin par. 63, 
projet de résolution III). 

23. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a fait une déclaration. 

1 .. . 
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24. A la 59ème séance, le 8 décembre, le représentant de la Barbade a présenté le 
projet de résolution A/C.2/33/L.85, intitulé "Assistance à Antigua, à 
Saint-Christophe-et~-Nièves et Anc;uilla, à Sainte-Lucie et à Saint-Vincenta au nom 
des pays suivants : Bahamas, Barbade, Bots-vrana, Chypre, Grenade, Guyane, Jamaigue, 
Trinité-et-~oba~~ et Venezuela. 

25. A la 60ème séance, le 12 décembre, le représentant de la Barbade a présenté, 
au nom des auteurs, auxquels le Ban~ladesh, puis le Nigéria, s'étaient joints 
entre-temps, un texte révisé (A/C.2/33/L.85/Rev.l) du projet de résolution, 
comprenant les chan~ements suivants : 

a) Au quatrième alinéa du préambule, le mot 01plusieurs 17 avait été ajouté 
entre les mots ';conférence de 11 et 11 c;ouvernements 11 et le membre de phrase 11et que le 
Groupe ùe coopération aux fins du àéveloppement économique des Cara1bes a été créé 
à la suite de cette conférence 17 avait été ajouté à la fin du para~raphe~ 

b) Il avait été ajouté au préambule un cinquième alinéa conçu comme suit 

"Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
intitulée 'Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux', et toutes les autres résolutions et décisions de 
1 'Organisation des Nations Unies concernant ces territoires et ces peuples, 17 

26. Le projet de résolution révisé a été adopté (voir plus loin par. 63, projet 
de résolution IV). 

27. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 1 'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ont fait des déclarations. 

1 . .• 
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E. Projet de résolution A/C.2/33/L.87 

28. A la 59ème séance, le 8 décembre, le représentant de la Tunisie a présenté le 
projet de résolution A/C. 2/33/L. 87 intitulé 11 Conférence des Nations Unies sur les 
pratiques commerciales restrictives 11

, au nom des Etats Hembres c'1.e l'Organisation 
des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77. 

29. A la 62ème séance, le 14 décembre, le représentant de la Tunisie, au nom des 
auteurs, a modifié oralement le projet de résolution comme suit : 

a) Au premier alinéa du préambule, les mots 11au paragraphe 37 de laquelle'' 
ont été remplacés par les mots 11en particulier le paragraphe 37, dans lequel '1 ; 

b) Au paragraphe 1 du dispositif, le mot 0 notamment 11 entre les mots 
"permettre:' et 11 d'achever11 a été supprimé, et les mots '1et de progresser davantaee 
en ce qui concerne une loi type ou des lois types relatives aux pratiques 
commerciales restrictives" ont été ajoutés à la fin du parac;raphe. 

30. A la même séance, à la suite d'une proposition présentée par le représentant 
des Etats~Unis d'Amérique, les auteurs ont accepté un amendement au projet de 
résolution tendant à ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 5 conçu comme 
suit : 

;
15. Prie le Secrétaire eénéral de la Conférence des Nations Unies sur 

le commerce~le développement de s'efforcer de trouver des moyens de 
faciliter la participation effective à la Conférence de représentants des 
pays les moins avancés, en essayant d'obtenir des fonds extra-budgétaires 
pour financer les frais de voyage de deux représentants de chacun de ces 
pays~ 11 

les mots 11 de deux représentants de chacun des pays les moins avancés, ainsi que" 
avant les mots 11 des représentants des organisations dont il est question r. étant en 
conséquence supprimés dans le nouveau paragraphe 6 du dispositif (ancien 
paragraphe 5 ) • 

31. A la même séance, le projet de résolution A/C.2/33/L.87, tel qu'il avait été 
révisé et amendé oralement, a été adopté (voir plus loin par. 63, projet de 
résolution V). 

32. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par 
les représentants des pays suivants : Etats-Unis d'Amérique, République fédérale 
d'Allemagne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

1 . .. 
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33. A la 59ème séance, le 8 décembre, le représentant de la Tunisie a présenté, 
au nom des Etats Hembres de l' Oreanisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, le projet de résolution A/C.2/33/L.88 intitulé "Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement : cinquième session", dont le 
texte était conçu comme suit : 

"L'Assemblée r;énérale, 

Rappelant ses résolutions 1995 (XIX) du 30 décembre 1964, telle qu'elle 
a été modifiée, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974~ 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/159 du 21 décembre 1976, 
32/174 du 19 decembre 1977 et 32/197 du 20 décembre 1977, 

Rappelant ~galement sa résolution 32/189 du 19 décembre 1977, par laquelle 
elle a accepté avec satisfaction l'invitation du Gouvernement philippin à 
tenir la cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement à Manille et décidé que la cinquième session de la 
Conférence se tiendrait du 7 mai au 1er juin 1979 et serait précédée d'une 
réunion de hauts fonctionnaires à Manille les 3 et 4 mai 1979, 

Considérant qu'un certain nombre de questions importantes relatives à 
l'instauration du nouvel ordre économique international sont en cours de 
néGociation ou d'examen à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, en particulier le Programme intégré pour les produits de 
baseJ y compris la création du fonds commun, la coopération économique entre 
pays en développement, le problème de la dette des pays en développement, 
le transfert de ressources réelles aux pays en développement, l'accès aux 
marchés) l'interaction entre le commerce, le développement, les questions 
monétaires et le financement, le code international de conduite pour le 
transfert de technolo3ie, les principes et rèGles équitables pour le contrôle 
des pratiques commerciales restrictives et une convention sur le transport 
international multimodal, 

Réaffirmant le rôle important de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement en tant qu'organe de l'Assemblée générale ayant 
pour mandat de délibérer, de néGocier, d'examiner et d'exécuter dans le 
domaine du commerce international~ du développement et dans les domaines 
connexes de la coopération économique internationale, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Conseil du commerce 
et du développement sur les deuxi~me et troisième parties de sa neuvi~me 
session extraordinaire et sur la deuxième partie de sa dix-septi~me session Il 
ainsi que sur sa dix-huitième session û/; 

7/ Documents officiels de l'Assemblée genérale 2 trente-troisième session, 
SupplGment i.To 15 (A/33/15), vol. I. 

§./ Ibid., vol. II. 
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'2. Sc fili.cite de l'adoption par le Conseil du commerce et du 
c-:.~velop~-JE:'?::tent ci s~:t U.ix-~mi ti;:ome session de 1 'orùre du jour provisoire de 
la cinquiê:1üe session de la Conférence, ainsi que de l'approbation des 
dispositions relatives ;;;. l'orcanisation des travaux de cette session; 

3. Estiue que la cinqui~me session de la Conférence offrira une 
occasica particuli~rer:1ent importante et OlJJ:.!Ortune de : 

a) Passer en revue les proc.;rès et les faits nouveaux concernant les 
principales né~ociations en cours et convenir des mesures appropriées d 
prendre pour y donner suite~ 

b) Exaniner la conjoncture êconorüque, en particulier sous ses aspects 
prêjudiciaoles aux pays en dévelo~pement_ et prendre les initiatives 
nécessaires et les mesures correctives qui s'imposent; 

c) Etudier les problèwes a plus lon~ terme qui se posent dans le 
domaine du co:rrJmerce international et dans les domaines connexes de la 
coopération Gconomique internationale~ en tenant compte de la nécessité de 
restructurer 1 'écon01.11ie mondiale et d'élaborer de nouvelles rè0;les pour les 
relations économiques et en ayant notamment à l'esprit la contribution que 
doit faire la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
â la session extraordinaire de l'Assemblée Générale prévüe pour 1980 et à 
l'élaboration U.e la Stratëgie internationale du développement pour la 
troisi~me D2cennie des rlations Unies pour le développement; 

4. Prie insta1nment tous les I.:te.ts l'.Iembres de prendre les 11esures 
nécessaires ~our assurer le succès U.e la cinqui~me session de la Conférence 
en proc~dant ~ des préparatifs ad&quats aux niveawc régional et interré~ional 
et en tiraüt :JleineLlent parti du mc::canisme permanent <le la Conftirence afin 
de faciliter les né~ociations sur les questions inscrites à l'ordre du jour 
de la cinquième session; 

5. I11vite en outre instar:2ment tous les Etats il·iembres à oeuvrer pour 
l'ado~tion) lors de la cinqui~me session de la Conférence, de decisions 
orientées vers l'action et susceptibles d'apporter une contribution notable 
à 1 'instauro.tion du nouvel ordre économique international. 11 

34. A la 62èr:1e séance) le 14 décembre~ 11. Kinsman (Canada) , vice-président de la 
Cœ,,r,1ission) a présenté le projet de résolution A/C .2/33/L.lOO, intitulé "Conférence 
des B2.tions Unies sur le cowJuerce et le développement : cinquième session"~ rédiGé 
sur la base des résultats des consultations officieuses tenues sur le projet de 
résolution A/C.2/33/L.88, lequel a été retiré par la suite. 

35. A la même s~ance, la Cor.anission a s.doptê le projet de résolution A/C. 2/33/1.100 
(voir plus loin; par. 63, proj8t de résolution VI). 

36. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par 
lE's représcc~ntants du Japon et de l'Union des Rêpûbiiques socialistes sovietiques. 

1 .. . 
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37 • A la 59ème séance , le 8 décembre, le représentant de J.a Tunisie , au nom 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, a présenté le projet de résolution A/C.2/33/L.89, intitulé 
liEffets du phénomène de l'inflation mondiale sur le processus de développement". 

38. A la 62ème séance, le 14 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.2/33/L.89 par 105 voix contre zéro avec 19 abstentions 
(voir par. 63 ci-après, projet de résolution VII). 

39. Après le vote, les représentants de la République fédérale d'Allemagne (au 
nom des Etats membres de la Communauté économique européenne), de la République 
démocratique allemande (au nom des pays suivants : Bulgarie, Hongrie, MOngolie, 
Pologne, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes 
soviétiques), du Japon et des Etats-Unis d'Amérique ont expliqué leur vote. 

H. Projet de résolution A/C.2/33/L.92 

40. A la 6oème séance, le 12 décembre, le représentant de la Tunisie, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font part1e du Groupe des 77, 
a présenté le projet de résolution A/C.2/33/L.92, intitulé "Conférence des 
Nations Unies pour la négociation d'un arrangement international destiné à 
remplacer l'Accord international sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé". 

41. Le secrétaire de la Commission a fait une déclaration sur les incidences 
administratives et financières du projet de résolution. 

42. A la 61ème séance, le 13 décembre. le représentant de la Tunisie , au nom 
des auteurs, a modifié oralement le cinquième alinéa du préambule, et remplacé 
les mots "Accord international sur le blé" par "arrangement international destiné 
à remplacer l'Accord international sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé". 

43. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/33/L.92 (voir par. 63 ci-après, projet de résolution VIII). 

44. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Union des 
Hépubliques socialistes soviétiques a fait une déclaration. 

I. Projet de résolution A/C.2/33/L.93 

45. A la 6oème séance, le 12 décembre, le représentant de la Tunisie, au nom 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, a présenté le projet de résolution A/C.2/33/L.93, intitulé 
"Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite 
pour le transfert de technologie". 

1 .• . 
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46. A la 6lèrne séance, le 13 décembre, le Vice-Président, après des consultations 
::lfficieuses. a presente une version révisée oraleinent du paragraphe 1 du dispositif 
d'~ projet de résolution, dans laq_uelle les mots 11Demande instamment à. tous les pays, 
en particulier les pays développés, d'intensifier leurs efforts 11 étaient remplacés 
par les rnots >~Lance un appël pressant pOU,!" q_ue soient intensifiés les efforts 11

• 

47. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/33/L.93 
tel q_u'il avait été oralement révisé (voir par. 63 ci-après, projet de 
r~solution IX). 

4J. Après l'adoption du projet de résolution. le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviêtiq_ues a fait une déclaration, 

J. Projet de résolution A/C.2/33/L.9~ 

49. A la 60eme séance, le 12 décembre, le représentant de la Tunisie, au nom des 
Etats. Membres de l'Organisation des Nations Unies q_ui font partie du Groupe des 77, 
a présenté le projet de résolution A/C.2/33/L.94. intitulé 11Conférence de 
né8ociation des Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du Programme intégré 
pour les produits de base 11

; lorsq_u 1il a présenté le projet de résolution, le 
representant de la Tunisie a modifié oralement le paragraphe 1 du dispositif, 
et a remplacé "du 26 fevrier au 2 mars 1979" par 11 du 12 au 16 mars 197911

• 

50. A la même séance, le secrétaire de la Commission a fait une déclaration sur 
les incidences administratives et financières du projet de rés~lution. 

)1. A la 61ème séance, le 13 décembre, le représentant de la 'funisie, au nom des 
auteurs, a de nouveau modifié oralement le paragraphe 1, et remplacé les mots 
11 du 12 au 16 mars 1979" par 11avant la cinq_uième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développementn. 

52. A la même séance, le projet de résolution A/C.2/33/L.94, tel q_u'il avait été 
révisé oralement, a été adopté (voir par. 63 ci-après, projet de résolution X). 

53. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviêtiq_ues a fait une déclaration. 

K. Projet de résolution A/C.2/33/L.96 

54. A la 60ème séance, le 12 décembre, le représentant de la Tunisie, au nom des 
Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies q_ui font partie du Groupe des 77, 
a present2 le projet de résolution A/C.2/33/L.96, intitulé "Problème d'endettement 
des pays en développementn. 

55. A la 62ème séance, le 14 décembre, le projet. de résolution a été adopté par 
lOO voix contre zéro. avec 22 abstentions (voir par. 63 ci-après, projet de 
résolution XI). 
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56. Après le vote, les représentants de l'Uruguay, de la Suède" de la République 
fédêralc d'Allemagne (au nom des Etats membres de la Communauté économique 
européenne) , du Canada, de la République démocratique allen•ande (également au nom 
des pays suivants : Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, Republique socialiste 
sovietique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques) , du Japon., des 
Etats·-Unis d 1 Amérique, de la Norvège et du l1exique. ont fait des déclarations. 

1. Projet de résolution A/C.2/33/L.95 

57. A la 61ème séance, le 13 décembre, le representant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté le projet de résolution 
A/C.2/3371.95, intitule "Conférence des Nations Unies pour l'élaboration d'une 
convention sur le transport multimodal international", libellé comme suit : 

L'Assemblée générale, 

Ravpelant que le Conseil du commerce et du développement, à sa 
dix-huitième session, a autorisé le Groupe préparatoire intergouvernemental 
pour l'élaboration d'une convention sur le transport multimodal international, 
s'il achevait ses travaux à sa cinquième session, à présenter à l'Assemblée 
générale à sa trente-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, ses recommandations concernant la convocation d'une 
conférence de plénipotentiaires pour l'élaboration d'une convention sur le 
transport multimodal international 2/. 

Notant que le Groupe préparatoire intergouvernemental n'a pas achevé 
ses travaux, et n'a par conséquent pas présenté de recommandations concernant 
la convocation d'une conférence, 

Notant en outre que le Groupe préparatoire intergouvernemental doit 
maintenant tenir sa sixième session du 21 février au 9 mars 1979 à Genève, 

1. Prie le Groupe préparatoire intergouvernemental de formuler, à sa 
sixième session, des recommandations quant aux dates appropriées en vue de la 
convocation d'une conference de plenipotentiaires pour l'élaboration d'une 
convention sur le transport multimodal international; 

2. Prie en outre le Conseil du commerce et du développement. à sa 
dixième session extraordinaire. en mars 1979, d'examiner cette question sur 
la base des recommandations du Groupe lJréparatoire intergouvernemental. 

9/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Suppl~~en~Jo 15 (A/33/15), annexe I. 
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58. A la 63ème séance, le 18 décembre, le représentant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un texte révisé 
(A/C.2/33/L.95/Rev.l) du projet de résolution. 

59. Le secrétaire de la Commission a donné lecture d'un état des incidences 
administratives et financières du projet de résolution. 

60. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/33/L.95/Rev.l (voir par. 63 ci-après~ projet de résolution XII). 

61. Après l'adoption du projet de résolution. le représentant de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques a fait une déclaration, 

N. Projet de décision 

62. A la 63ème séance. le 18 décembre, sur la proposition du Président, la 
Commission a décidé de recommander à l'Assemblée générale de prendre acte du 
rapport du Secrétaire général sur l'examen des progrès réalisés dans l'application 
des mesures spéciales se rapportant aux besoins des pays en développement sans 
littoral et de l'action spécifique menée en leur faveur (E/1978/87), présenté 
en application de la résolution 32/191 de l'Assemblée générale, en date 
du 19 décembre 1977 (voir par. 64 ci-après). 

III. RECOI~NDATIONS DE LA DEUXI&~ COMMISSION 

63. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

/ ... 



PROJET DE RESOLUTION I 

A/33/526 
Français 
Page 21 

Mesures spéciales en faveur des pays en dfvelopnement les moins avancés 

l'Assemblée générale, 

Rappelant les mesures spéciales en faveur des pays en développement les moins 
avancés adoptées par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement dans ses résolutions 62 (III) du 19 mai 1972 10/ et 98 (IV) du 31 mai 1976 11/ 

Prenant en considération ses résolutions 3214 (XXIX) du 6 novembre 1974 et 
32/190 du 19 décembre 1977, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général intitulé "Examen des progrès 
accomplis dans l'application des mesures spéciales en faveur des pays en dévelop
pement les moins avancés 11 12/~ 

1. Invite les pays développés, ainsi que les institutions financières 
internationales, à accroître leur apport d'assistance financière et technique aux 
pays e~ développement les moins avancés; 

2. Prie instamment le Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Banque mondiale et d'autres institutions financières de fournir des ressources 
supplémentaires pour répondre aux besoins spéciaux des pays les moins avancés; 

3. Appuie la décision de la Conférence sur la coopération économique 
internationale prévoyant l'allocation d'un milliard de dollars dans le cadre d'un 
programme d'action spécial; 

4. Accueille avec satisfaction la résolution 165 (S-IX) de la CNUCED 
touchant les problèmes de la dette et du développement des pays en développement 
adoptée d la neuvième session extraordinaire, tenue au niveau ministériel, du Conseil 
du commerce et du développement et demande instamment que les mesures qui y sont 
envisagées soient appliquées dès que possible, et se félicite également des mesures 
d'application déjà adoptées; 

10/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, troisième session, vol.I,rapport et annexes (publication des Nations Unies9 
No de vente F.73.II.D.4),annexe I.A. 

11/ Ibid,quatrième ~ession, vol.I,rapport et annexes (publication des Nations 
Unies,No de vente F. 76.II.D.l0 et rectificatif),première partie,section A. 

12/ 10/E/1978/86 (première et deuxième parties). 
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5. Accueille éBalement avec satisfaction la résolution 171 (XVIII) de la 
CNUCED relative aux mesures spéciales en faveur des pays en developpement les moins 
avancés, adoptée par le Conseil du commerce et du developpement à sa dix-huitième 
session; 

6. Recommande aux pays développés, ainsi qu'aux organisations nationales 
et institutions financières internationales compétentes du système des Nations Unies, 
de mettre en oeuvre les mesures spécifiques et concrètes en faveur des pays en 
developpement les moins avancés, comme l'ont recommandé l'Assemblée générale et 
d'autres organismes apparentés des Nations Unies; 

7. Accueille favorablement la demande qui est adressée au Secrétaire 
général de la CNUCED au paragraphe 6 de la résolution 4 (II) de la deuxième session 
du Groupe intergouvernemental chargé de la question des pays en développement les 
moins avancés de la CNUCED d'établir un plan général qui sera soumis pour examen 
à la cinquième session de la Conférence, en vue de lancer un important nouveau 
programme d'action en faveur des pays en développement les moins avancés pour les 
années 80. 
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Action spécifique se rapportant aux besoins particuliers 
des pays en développement sans littoral 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2971 (XXVII) du 14 décembre 1972, 3169 (XXVIII) 
du 17 décembre 1973, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 3311 (XXIX) 
du 14 décembre 1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/157 du 21 decembre 1976 
et 32/191 du 19 décembre 1977, 

du 
et 

Prenant en considération la résolution 109 (XIV) du Conseil du commerce et 
dévelo~pement, en date du 12 septembre 1974 13/ ainsi que les résolutions 63 (III) 
98 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 14/ 

en date du 19 mai 1972 et du 31 mai 107C, --

Ayant présentes à l'esprit les autres résolutions et decisions adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies et les organismes qui lui sont reliés dans 
lesquelles est envisagée une action spéciale en faveur des pays en développement 
sans littoral, 

Prenant egalement en considération les résolutions 2127 (LXIII) et 1978/57 du 
Conseil économique et social, en date du 4 août 1977 et du 2 août 1978, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de ses résolutions 31/157 et 
32/191 ainsi que des autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies relatives à l'exercice des droits des pays en developpement sans littoral 
au libre accès à la mer et à partir de la mer ai·nsi qu'à la liberté de transit, 

1. Réaffirme le droit de libre accès à la mer et à partir de la mer des 
pays en développement sans littoral ainsi que leur droit à la liberté de transit; 

2. Invite les membres de la communauté internationale ainsi que les 
organisations internationales et les institutions financières du système des 
Nations Unies à appliquer les dispositions des recommandations adoptées en faveur 
de ces pays; 

13/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
supplément No 15 (A/9615/Rev.l), annexe I. 

14/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, troisième session, Vol. I :Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4.), annexe I.A. 
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3. Prie instamment tous les membres de la communauté internationale et 
les oreanisations internationales concernées d'apporter aux pays en développement 
sans littoral une aide financière et une assistance appropriée~ sous forme de dons 
ou de prêts à des conditions de faveur, pour la construction, l'amélioration et 
l'entretien de leur infrastructure et de leurs installations de transport et de 
transit, 

4. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement et les 
institutions financières du système des nations Unies à prendre des mesures 
appropriées et efficaces pour fournir des ressources accrues, dans le cadre de leur 
compétence~ en vue de faire face aux char~es supplémentaires et aux besoins 
d'assistance technique des pays en développement sans littoral. 

1 ... 
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RannelAnt la résolution 32/192 de 1 1 ssemblée générale, en date du 
19 decembre 1977, intitulée "Transfert de technologie", 

Prenant acte des conclusions et recommandations concertées adoptées par 
Groupe d'experts gouvern~mentaux du transfert inverse de technologie de la 
Conference des NAtions Unies sur le commerce et le développement, qui s'est 
à Genève du 27 fevrier au 7 mars 1978, 

le 

.. . reum. 

Roulir;nëmt quf? 1 'instauration du nouv""l ordre économique international devr~.it 
permettre de faire en sorte que la Migration de main-d'oeuvre qualifiée des 
P8YS o.n develop~ement vers les pays développés constitue un échange dans le cadre 
duquel les interPts de tous l~s pays touchés par le transfert inverse de 
tectnolo~ie soient convenablement protégés, 

Soulignant en outre la contribution im~ortante que la coopération entre pays 
en developpement en matière d'echange de main-d'oeuvre qualifiée peut apporter à 
leur autonomie collPctive, 

Notant le besoin d'examiner nlus avant certaines mesures nationales et 
internationales, notamment la possibilité et la faisabilité de donner suite FlUX 

propositions de Son Altesse Royale le prince héritier de Jordanie Hassan-bin-Talal 
concernHnt 1~ cré~tion d'un service international de com:')Pnsation du trav~d 1, 

1. Prend gcte du rapport du Secrétaire général intitulé "Le problème de 
l'exode dPS compétences : exode de personnel ~ualifié des pays en développem~"'nt vors 
les nays développés" 15/; 

2. Note que ce rapport ch~"rchait ?. faire la synthèse des cléments ess~ntiels 
d'un certain nombre d'etudes sur la question de l'exode de personnel qualifié des 
~Rys ""n développem,.nt vers l~s ~ays dévelo~pés; 

3. Prie le Secrét8ire ~énéral de mettre à la disposition de 1 'Assemblée 
r-:énérale, èt sa trente-quatrième session, 1 'étude approfondie du problèm~"' de 1 'exode 
des compét~nces demandee au paragraphe 5 de la résolution 32/192 de l'Assemblée 
générale, étude qui d~vra ~orter s la fois sur les aspects internationaux, régionaux, 
intPrrégionaux et n~tionaux du problème; 

4. Se felicite de l'inscription~ l'ordre du jour provisoire de la cinquième 
session de la Confér,.nce dPS Nations UniP.s sur le comm?rce ~t le dévPlorpemPnt d'une 
question intitulée "Aspects du transfert inverse d.e t'=chnologie relatifs au 
dêveloppemPnt"; 

15/ F/1978/92. 
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5. Demand~ instamm,nt ?:. tous les Etqts tlembres de pr:ndre d'urgence en 
considGration, ~ la cinquième s~ssion de la r,onféronce des Netions Unies sur le 
commerce et le dév~lopp:::ment, la o_uestion de 1' êlahoration de m.,sures concernant 
les aspects du transfert inversE de technologie rPlatifs au dévolo~pemcnt; 

6. Prie le Secrétaire 13énéral de lB ConfGrF·nce des Nations Unies sur 
le commerc"' Pt le dévPloppement de faire rapport~ l'AssPmblée générale, G sa 
trente-quatrième ses sion, sur les resultats auxqu"'ls e,ura abouti la Conférence, 2. 
sg cinquièrrr SPssion, sur 13 question intitulée "Aspects du trPnsfert inverse de 
technolor:ie rel at ifs au développement" et, en perticulier, sur les trRVPUX 
concf'rnl'l.nt la question mentionnêf:: au ;;>A-ragraphP 5 ci-dessus. 
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Assistance ,~ Antit?:"Lla., à Saint-Cl1ristoDhe-et-Nièves èt J\nr.:uilla 9 :?. 
Sainte-Lucie et 6 Saint-Vinc~nt 

Ra~pPl~nt sa résolution 32/186 du 19 dec~mbre 1977, dans laquelle elle a 
notRrr.rnent soulir-sné gu 1 il fallait d 1urr.cf'nc,., fournir aux peu~ les d 1 !nti~uR, de la 
Dominique, de SAint-Christopbe-Ft-nièves <=>t Ant_!uille, de Sainte-Lucie et d~ 
Saint-Vincent toute l'assistance dont ils avaient besoin dans leurs efforts nour 
rc>nforcE'r leur économiF nationale, 

Souligne.nt les :_Droblèmes :9articuliers aux<J_UPls s<=> heurtent .lmtigua, 
Saint-Christophe-c:-t-Nièv?s et Anr,uilla, Sainte-Luci::> Pt Saint-Vincent du fait de 
}Purs dimensions territorieles, de leur situatjon féocraphique et de leurs 
r-=ssources économiques limi tePs, rânsi qw" les ~rav'?s effets sur leur économif' des 
récents Droblèmes économiques et financi~rs intPrn~tionaux, 

1\y•mt ?::. l 1 '?snrit Ç~_ue ces territoirE"s ont besoin de l 1 att<=>ntion et de 
l 1 P.ssistRnce soutenues de 1 10rc;anisation des :NP.tions Unies pour quP leurs p"<upl"'?s 
attei~nent }Purs objectifs Ge devPlo:_DpF~Pnt, 

ConsciE"-nte du fait <lU 'une conf~r~?nce de plusieurs gouvernern.~?nts et 
institutions intéressées par le dévelo~pement économique des Caraïbes a eu lieuR 
\JF!shington, D.C. les 14 et 15 décembre 1977, en vu~7 d 1examin""'r les bPsoins de la 
ré~ion dos Cara.ibes P.UX fins du développement économique, et qu'un groupe de 
coopération aux fins 0_u d_evPlO:t}pe~ent economique des C8rP5bPs P. été créé à 18. 
suit~ dP cette conférence, 

Ranpelant egalement sa resolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, intitulée 
11 Df:cle.ration sur 1 1 octroi de 1 1 indep2ndance aux IJays Pt aux :neuplPs coloniaux". et 
toutes les P.UtrPS résolutions et decisions de 1 10rp;anis Pt ion des nations Unies 
concrrnant cFs t~rritoires et ces peuples, 

Notant avec satisfaction la récente accession à 1 'indépendancP du Commomrealth 
êl.e la Dominiqu2, 

R.<l.n·oelant que la C1_uestion des t.=>rritoires d 1JI_ntip;ua, dP Saint-Ch.ristophe-Pt
Nièv<>s et An~uilla, do Sainte-Lucie et de Saint-Vincent est actuellement examin6e 
au sein des organes a}?:'Cro:·?riés Pt com:oétPnts de 1 'Organisation des Nations Uni "'S ~ 

1. Souligne qu'i1 faut d'urgence fournir aux :;.J'2Uples d'Antir;ua, dP 
P.aint-Christopbe-·2t-nièves <?t .Anguilla, de Sainte-Lucie et dP Sa.int-VincPnt 
toute l'<Jssistance dont ils ont b?soin dans leurs efforts nour renforcer leur 
iconomie nation81.=> et invit"' h Gouv·7..rnem·:'nt du "Royeum"'-Uni de GrandP-Bre>tegne 
"èt d'Irlande du Ford ~ :~)rendre, Pn consultation flVPC lPs rP2_n·és"'nt'3.nts librFm""nt 
r:1us d"'s n<?u~les d'JI.ntie:us, de Saint-Christoph?-et-Nièves ~t _'\n,.,;uilht, cl.., 
G'"inte-Luci-=- et dr-- Saint-Vincent • les m"sures nifcessaires •;o~r instituer ~t financ8r 
'..Jn ~rO[':r8l11111."' R))1lronri P n_P dêveJo:>n~"'mPnt d=- C"?S terri toirPS; 
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2. PriP les institutions snécialiséPs et les 1=mtres organismes dPS 
Nations Uni~s, y com:nris en !_)articulié'r le Programme des Nations Uni,:;s pour le 
dévf"lO:!)pPmPnt, les institutions finAncières internatiom'!l,-s et les donateurs 
d'aide d'intensifier dans leurs domaines de compétence resp~ctifs leur assist~nce 
~ux peuples de ces territoiros; 

3. PriP le Secrétaire général d~ lui faire rapport u sa trente-quatrièm? 
session sur l'a~~lication de la présente résolution. 

/ ... 
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Conference des Dations Unies sur les nratiques coF-®erciales restrictives 

L' Asse111blee générale, 

Rap~elant sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970 contenant la Straté~ie 
internationale du develonpement nour la deuxième Décennie des Hations Unies 7"lour 
le développement, en particulier-le paragraphe 37, dans lequel la date du · 
31 decembre 1972 était fixée comme objectif pour arriver à des r~sultats concrets 
et substantiels dans la suppression des pratiques commerciales restrictives, 

·;mmelc.nt d 1 autre part le paragraphe 10 de la section I de sa r<5solL:t:.ion 
3326 {S-VII) du 16 septembre 1975, relative au develorpement et 8 la coonération 
éconoJ11ique internationale, 

_Tenant compte des progrès sensibles accomplis > la Conférence des Hations Unies 
sur le C01ill11erce et le développement dans la formula.t:ion d'un ensemble de princir:es 
et de rèr;les conformement 2: la section III de la résolution 96 (IV) de la-Conference, 
en date du 31 mai 1976, 

1. Prend note de la résolution 178 (XVIII) nu Conseil du co~merce et du 
d6velO:')!Jement, en date du 17 septembre 1978, par le quelle il a décidé de convoo_uer 
une eutre session du troisième Groupe spécial d'experts des pratiques co~~~rciales 
restrictives pour lui permettre d'achever ses travaux sur l'ensemble de !Jrincipes 
et de r~P,les et de progresser davanta~e en ce qui concerne une loi tyne ou des 
lois ty])eS relatives aux pratiques coJ11merciales restrictives; 

2. Décide de convoquer, entre se:rte111bre 1979 et avril 1980, sous les e.uspices 
è.e la Conférence des l'Tations Unies sur le commerce et le cH5veloppement ( CTTUCED), 
une conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives qui, 
sur la base des travaux du troisième Groupe spécial d'experts, né~ocierait, en 
prenent toutPs les decisions nécessr>.ires à son adoption, un ensemble de nrincipes 
et de règles équitables convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des 
pratiques commerciales restrictives préjudiciables au commerce international, en 
!Jarticulier au commerce des pays en developpement, et au développement économique 
de ces pays, y compris une d0cision quant au caractère juridique des principes et 
des règles; 

J. Autorise la Conférence des Nations Unies sur le C0!11IDerce et le dévelop
~ement à prendre, à sa cinquième session, les décisions appropriées en vue de la 
Conférence sur les pratiques commerciales restrictives, y compris des decisions 
quant aux problèmes pertinents et, en particulier, > la fixation des dates précises 
cl_e la Conference nendant la période mentionnée ci-d es sus au para~raphe 2; 

l-1-. Prie le Secrétaire général d 1 inviter 

a) ~ous les Etats à participer à la Conf~rence; 
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b) Les représent~nts des orGanisations qui ont reçu une invitation permanente 
de l'Assemblée générale à participer en qualité d'observateurs aux session~ et aux 
travaux de toutes les conférences internationales convoquées sous ses auspices à 
participer à la Conférence en cette qualité conformément aux r2solutions 3237 (XXIX) 
et 31/152 de l' Jl_ssemblêe, en date des 22 novembre 1971~ et 20 décembre 1976; 

c) Les représentants des mouvements de libération nationale reconnus dans 
sa région par l'Or~anisation de l'unité africaine R participer ~ la Conférence en 
qualité d'observateurs, conformément ~ la résolution 3280 (XXIX) de l'Assemblée 
générale, en date du 10 décembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à participer a la Conférence, 
conformément au paragraphe 3 ne la résolution 32/9 E de l'Assemblée gén~rale, en 
date du 4 novembre 1977; 

e) Les institutions spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie 
a,tomique, ainsi que les organismes intéressés des JITe-tions Unies, 2, se faire repré
senter à la Conférence; 

f) Les organisations intergouvernementales dotées du statut consultatif 
auprès de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 2 se 
faire reprCsenter à la Conference par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales directement concernées et dotées 
du statut consultatif auprès de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le développement à se faire représenter ~ la Conférence par des observateurs; 

5. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement de s'efforcer de trouver des moyens de faciliter la 
participation effective à la Conférence de représentants des pays les moins avancés, 
en essayant d'obtenir des fonds extra-budgetaires pour financer les frais de voyage 
de deux représentants de chacun de ces pays; 

6. Prie le Secrétaire général de veiller a ce que les dispositions nécessaires 
soient prises pour assurer la participation effective a la Confé~ence des repré
sentants des organisations dont il est question aux alinéas b) et c) du paraP,raphe 4 
ci-dessus, notam~ent l'ouverture des crédits nécessaires pour couvrir leurs frais 
de voyage et leur indemnité journalière de subsistance; 

7. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions n6cessaires pour 
que la Conference puisse se tenir a Genè~e, de communiquer à la Conférence toute la 
documentation pertinente et de prendre des mesures en vue de lui fournir le 
personnel, les locaux et les services nécessaires; 

8. Décide que les lanP,ues de la Conférence seront celles qui sont utiLi_sées 
à l'Assemblee générale et dans ses grandes commissions. 
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Rappelant ses résolutions 1995 (XIX) du 30 déce~bre 1964, telle qu'elle a été 
modifiée, 3201 (8-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/159 du 21 déce~bre 1976, 32/174 du 
19 décembre 1977 et 32/197 du 20 décembre 1977, 

Rannelant é~alement sa résolution 32/189 du 19 décembre 1977, par laquelle 
elle a accepté avec satisfaction l'invitation du Gouvernement nhilipnin n tenir 
la cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le--comm~~ce et le 
développement à Manille et décidé que la cinquième session de la Conférence se 
tiendrait du 7 mai au ler juin 1979 et serait précédée d'une réunion de hauts 
fonctionnaires 8, nan ille les 3 et 4 mai 1979, 

Considérant qu'un certain nombre de questions importantes relatives n 
1 'instauration du nouvel ordre écmïomique international sont en cours de négo
ciation ou d'examen à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, en particulier le ProGramme intégré pour les produits de base, y 
co~pris la création du fonds commun, la coopération économique entre pays en 
développement, le problème de la dette des pays en développement, le transfert 
de ressources réelles aux pays en developpement, l'accès aux marchés, l'interaction 
entre le commerce, le développement, les questions monétaires et le fin8.ncement, 
le co&e international de conduite pour le transfert de technologie, les principes 
et rèr,les équitables pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives et une 
convention sur le transport mul timodtü international, 

Réaffirmant le rôle important de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, tel qu'il est envisar,é dans sa résolution 90 (IV), 
en tant qu'organe de l'Assemblée générale ayant pour mandat de délibérer, de 
négocier, d'examiner et d'exécuter dans le domaine du commerce international 
et dans les domaines connexes de la coopération économique internationale, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Conseil du commerce et du 
développement sur les deuxième et troisième parties de sa neuvième session 
extraordinaire et sur la deuxième partie de sa dix-se~tième session 16/ ainsi ~ue 
sur sa dix-huitième session 17/; 

16/ Documents officiels de l'Assemblée generale, trente-troisième session, 
SupplTnîent l'Ta 15 (A/33/15), vol. I. 

17/ Ibid. , vol. II. 
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2. Se félicite de l'adontion nar le Conseil du commerce et du dévelonnement 
3. sa dix-huitième session de 1ï ordre-· du jour provisoire de la cinquième ses;ion 
de la Conférence, ainsi que de l 1 approbation des dispositions relatives 8. 
l'or~anisation des travaux de cette session; 

3. Estime que la cinquième session de la Conference offrira une occasion 
narticulièrement importante et opportune de : 

a) Passer en revue les proGrès et les faits nouveaux concernant les princi
pales negociations en cours et convenir d'autres mesures appropriées; 

b) Examiner la conj on ct ure économique, en pa.rticulier sous ses aspects 
T)rêjudiciables au.'C pays en développement, ainsi que des mesures appropriees, y 
comprls des ~esures correctives; 

c) Evaluer le. situation économique et commerciale cl.ans le monde et exB.miner 
les questions, politiques et mesures appropriées pour faciliter la modificEttion 
des structures de l'économie internationale, compte tenu de l'interacton entre le 
commerce, le dévelop!Jement, les questions monétaires et le financement en vue de 
pe.rvenir a instaurer un nouvel ordre économique international et en ayant è. 1 1 esprit 
les nouveaux aménagements qui s'avéreront peut-être nécessaires dans les rè~les 
et yrincipes regissant les relations économiques internationales ainsi 0Ue la 
contribution que doit faire la Conférence des nations Unies sur le commerce et le 
développement a une nouvelle stratée;ie internationale du develol}pement pour la 
troisième Décennie des nations Unies pour le developDPment; 

4. Prie instamment tous les Etats Hembres de prendre les mesures nPcesse,ires 
:;;our assurer le succès de la cinquième session de la Conft:rence en procédant è. 
des préparatifs adéquats aux niveaux rér,ional et interrêe;ional et en tirant 
~leinement parti du mécanisme permanent de la Conférence afin de faciliter les 
nC::,n;ociations sur les questions inscrites 0, l 1 ordre du jour de la cinquième sess:i.on; 

5. Invite en outre instamment tous les Etats Membres à oeuvrer pour parvenir 
R un accoro., lors de la cinquième session de la ConfPrence, sur des décisions 
orientées vers l'action et autres décisions susce:9tibles de contribuer effectivement 
} l'instauration du nouvel ordre économique international. 
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Effets_<!._l!_ phenomèn~ de ~' inflatj on mondiale sur le processus <'te dévelo'Onement 

T tf bl~ ~ ~ 1 ~sem ee ~enera e, 

n.annelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970~ contenant la Straté,.,.ie 
interna.tionale du develoT)pement nour la deuxième DP.cennie des Nations Unies nour 
le d~velo:nnement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 197~·~ contenant la 
Décla.ration et le Pro~ramme d'action concerne.nt 1' instaurfl.tion d'un nouvel ordre 
économique international, 3281 ('n'I'O c'l.u 12 nécembre 1974, contenant la ChRrte êl.es 
droits et devoirs économiQ.ues des Etats, et 3362 (8-VII) du 16 sentembre 1975, 
relative au dévelonnement et 2 la. coonération C:conomique internationale, 

Consciente oue les effets du nhenomène de l'inflation se sont nrona~és dans 
le monde-;ntier ~t :nrofondêment pr~occu!)ée :nar l'am:rùeur des taux de l'inflation 
qui a des effets né~atifs sur l'économie de tous les pays et surtout des pays en 
développement, 

Tieconnaissant, en narticulier, que le phénomène de l'inflation mondiale 
perturbë-ie commerce international et le système monétaire international, 

P.ec_<:?.!_mai~sant en outre Q.U' aucun pa~.rs , ou e;rou:ne de !)ays, ne neut iJ. lui seul 
résoudre les problèmes en~endrés Par l'inflation mondiale et nue les mesures oui 
ont été prise~ isolément jusqu'o. ~résent ne sont pas en elles-mêmes suffisante-s :nour 
lutter contre ce :nhénomène mondial" 

Consciente que les movens :-.:. la :nortée des nA.ys en dévelo:nne:Ment ne suffisent 
nas ~ maJtriser une inflation qui se nro:n?~e sur le :nlan international, 

Pannelant sa résolution 32/175 du 9 décembre 1977~ "Oar lac!Uelle elle a nrié 
le Secrétaire ~énéral de la ConfP.rence des Nations Unies- sur le co~erce et le 
dévelonpement de constituer un ~roune <l'exnerts ~ouvernementaux de niveau ~levé 
char.o:é d'étudier les effets du nhenomène de l'inflation mondiale, et de transmettre 
~ l'~ssemblée ~énérale l'étude établie par le Groupe d'exnerts, accomT)a~n0.e deR 
commentaires du Conseil du commerce et du dévelop~ement, afin qu~ l'Assembl~e 
~éncrale d~cide des mesures ~ ~rendre, y comnris la possibilité de tenir une 
conference n1onditüe sur 1' inflation, 

1. Prend note du rannort du ~roune d 1exnerts ~ouvernementaux de niveau élev~ 
char-;6 d'étudier les effet~-du nh~nomène de l'inflation Mondiale sur le develon
pement lÜ/, ainsi que des commentaires formules nar le Conseil du co~Prce et du 
developpeMent 8. sa -dix-huitième session 19/: 

18/ TD/B/704. 

19/ Documents officiels de l'~ssemblée ~énerale, trente-troisième session, 
Surml~~n~ no 15 (A/33/15), vol. II. 
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2. Pr~~note en particulier des conclusions rr:ênGrales auxquelles le Groune 
d 1 ex~erts est narvenu en ce qui concerne l'analyse des effets du phénomène de 
l'inflation Tiondiale sur les nays en dévelo~pement: 

3. Prie la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le diSvelO"D]1ement, 
~ sa cint}uiènlc session, de recomme .. nder des r1esures de nolitio_ue interne .. tionale ~our 
lutter contre le phénomène de l'inflation mondiale, tel qu'il se manifeste dans la 
baisse de certaines des monnaies les plus i~nortantes, et nour eliminer les effets 
sur la vie économique et social"' des na';s en dévelonnement, cl 1 une inflation oui se 
nronarre sur le plan internation:::ü, co1.,nte te..,_u des conclusions et recorrrrne.ndations 
contenu~s dans le rannort nu Groune d'experts: 

4. Prie en outre la co:mmunauté internationale d'accorder une attention 
narticulièreaÜ nrohlèrJ.P de 1 V 5.nflation mondiPle danS les n~...,.OCÎations en VUe de 
1' instaurr.:l,tion du nouvel ordre 0cono:!!lique internG.tional et lors de 1' ~laboration 
rle la nOll'lrelle str::tté,"':i e internationale r'l_u dévelo'l')ne_l'llent. 

1 ... 
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Conference des Nat:i.ons Unies nour 1?. n~r::ociRt:ion d. 1 UE_~~ement 
international destiné '\ remTJh.cer l'."ccord. interl1ational sur le 
----- J::): ... é de 1971, tel rm' il a été nror·~-------

L' !'.ssemblée ~énérale, 

T'ann~lant ses r::solutions 3201 ( 8-VI) et 3202 ( 8-VI) du 1er me.i 1971~ ~ 
contenant la :n~cl?.ration et le Pron;r~rrJn.r' d' 2.ction concernant 1' instauration é1 'un 
nouvel ordre 6conomiauf' internat:i.onal, et sa r<~solution 3262 (S-VII) du 
16 se11temlJre 1975 relative au n0velopnernept et ~ 1?~ coo:oGrEt .. tion économiq_ue 
interr:>ationale, 

Prenant acte du ran1')o-rt du Conseil m.ondial de l' :üimel!tation sur les travaux 
de sa-quatrièrr;-session. ~1inisterielle, tenue r:: 'Texico du 12 au 15 juin 1973 20/, 

Prer:>.ant acte de la r:Ssolution adontée le 24 noveJ'11J1re 1978 -nar 18. Conf~rence 
des nations Unies ?10Ur le. né,.ocb.tion d'un :.1rran.n:e1"1.ent internationFI.l destiné O. 
rer.wlacer 1' f~ccord internntional sur le bl~ de 1971, tel o_u' il a ét~ nroro.'"~ 19/, 

f:.yant examiné la Declaration du Secrétaire r':én6ral de li-1. Conférence des 
I·Tations--UnieÏ:Ï s;n:-le commerce et le dévelon?1ement concernant les résultats de 
la Conférence susr,entionnée ~1:./, 

Consciente de la ,'"'rande imnortance (]Ue revêt la conclusion d'un arranr::ement 
internationaldestin~ ~ rem:olac~r l'!'.ccord international sur le ble de 1971. tel 
au'il a ~t6 proror::0, 

1. Exnrime son nrofond rf'":ret et sa vive nr6occunr-t:i.on neva!'t la susnenflion 
qes .n6,....os,.i~tions v~sant ~- remTJlacer 1 1 ~.ccord int~rne.tional sur le ble de 1971, tel 
qu'll a ete proroge; 

2. Demande an Président cl.e la Ccnf~rence rles T·Tations TTnies nour la 
n2f!"oc:i.ation il. vu;-arranrrernent international dest:i.né ~ ren,·)]_p"cer 1 v ''ccord inter
national sur le bl~ de 1971 ~ tel nu' il a ~t2 proro ...... ~, de :orocêo.er à. ès aue nos sihle 
a.ux consultat:ions envisarr6es d::>.ns la r6solution de la Con:f'·~rence en date du 
24 nover•1bre 1978: 

3o Prie insta!TïiD.ent tous les :')O..""TS de 1Jart:tci.TJer cl~e façon constructive ?\ 
ces consultations: 

20/ Ibid., 1,!:Qnte-troi.§_ième s_ession, Rtl:;_-g_lémen~- J,To 19 (f.J33/19). 

21/ _A,jC.2/33/RD..5i~, 11ar. 3. 
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4. Demande au Comité intérimaire d'envisa~er d'urGence d'Adresser au 
Secrétaire p;énéral de la Conférence des nations Unies sur le coi!lillerce et le 
dévelop~ement une recommandation visant ~ ce Q~e la Conf2rence de né~ociation 
reprenne ses travaux~ 

5. Prie instar•li!lent tous les ,";ouvernements de redoubler d 1 efforts nour 
aboutir ra~idement ."î. la conclusion d'un arranGement international destiné ?\ 
rem!.'lacer l'f'.ccorcl international sur le hle cle 1971, tel q·1 1il a ~té Drorogé. 

1 ... 
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Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international 
de conduite pour le transfert de technologie 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/188 du 19 décembre 1977. 

Prenant note de la résolution adoptée le 11 novembre 1978 par la Conférence 
des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technolo~ie et des progrès réalisés à la Conférence en vue de la 
négociation et de l'adoption d'un code international de conduite pour le transfert 
de technologie. 

1. Lance un appel pressant pour que soient intensifiés les efforts pour 
assurer le succès de la Conférence; 

2. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement de prendre les dispositions nécessaires pour convoquer 
une reprise de la session de la Conférence au premier trimestre de 1979 ainsi qu'une 
session ultérieure si besoin est. 
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PROJET DE RESOLUTION X 

Conférence de négociation des Nations Unies sur un Fonds commun 
dans le cadre du Programme intégré pour les produits de base 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
relative au développement et à la coopération économique internationale, 

Rappelant la résolution 93 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, en date du 30 mai 1976, relative au Programme intégré 
pour les produits de base, 

Ayant examiné la déclaration du Secrétaire général de la CNUCED sur les progrès 
réalisés à la reprise de la deuxième session de la Conférence de négociation des 
Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du Programme intégré pour les 
produits de base, 

1. Prend note de la décision adoptée le 30 novembre 1978, à la reprise de 
sa deuxième session, par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un Fonds 
commun dans le cadre du Programme intégré pour les produits de base, tendant à 
convoquer sa troisième session avant la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement; 

2. Fait sienne la décision mentionnée au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie tous les pays qui participeront à la troisième session de la 
Conférence~négociation de ne ménager aucun effort lors de la reprise des travaux 
pour parvenir à un accord sur les éléments fondamentaux du Fonds commun, afin que 
l'on dispose de la base nécessaire pour l'élaboration de statuts du Fonds; 

4. Souligne la nécessité de parvenir à un tel accord avant la cinquième 
session de la CNUCED. 
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PROJET DE RESOLUTION XI 

Problèmes d'endettement des pays en développement 

L'Assemblée générale, 

A/33/526 
Français 
Pa~e 39 

Rappelant ses résolutions 3201 (8-VI) et 3202 (8-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, ainsi que sa 
résolution 3362 (8-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement et à 
la coopération économique internationale, 

Rappelant sa résolution 32/187 du 19 décembre 1977, relative aux problèmes 
d'endettement des pays en développement, 

Rappelant aussi la résolution 94 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, en date du 31 mai 1976 22/, 

Rappelant en outre la résolution 132 (XV), relative à la charge croissante du 
service de la dette des pays en développement, que le Conseil du commerce et du 
dévelop~ement.a adoptée au cours ~ela premièr~ partie de sa quinzième s:ssion 23/, 
et la resolut1on 165 l8-IX) relat1ve aux problemes d'endettement et d~ developpement 
des pays en d~v~lop~e~ent, nu'il ~ adopt~e à la tro1~i~mP ~artie (au niveau ministériel) 
de sa neuvième session extraordinaire 24/, 

Prenant note du rapport du Conseil du commerce et du développement sur sa 
dix-huitième session et de l'ordre du jour provisoire de la cinquième session de 
la Conf~rence des Nations Unies sur le commerce et le développement, 

Avant examiné la déclaration du Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement au sujet des travaux en vue de 
l'élaboration d'éléments d~taillés à prendre en considération nour les opératinns 
futures relatives aux problèmes de la dette entreprises dans le cadre de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 

Préoccupée par le fait que de nombreux pays en développement ~prouvent de 
grandes difficult~s à assurer le service de leur dette extérieure et ne sont pas en 
mesure de poursuivre ou d'entreprendre d'importants projets de developpement, 

22/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop ement 
(Publication des Nations Unies, numero de vente : F.7 .II.D.lO), vol. I, Rapport et 
Annexes. 

23/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Suppl~ent No 15 (A/10015/Rev.l). 

24/ Ibid., trente-troisième session, Supplément No 15 (A/3~/15). 
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Notant avec_préoccupation que les courants d'aide publique au développement 
sont stationnaires et que les facilités de soutien de la balance des paiements 
offertes aux pays en développement ont été insuffisantes, 

Convaincue qu'il importe d'accroître substantiellement et rapidement les 
apports nets de capitaux, en particulier sous forme d'aide au développement, aux 
pays en développement, en particulier aux pays les plus gravement touchés, les moins 
avancés, sans littoral ou insulaires, 

Consciente que la majorité des pays en développement n'ont pas suffisamment 
accès aux marchés internationaux des capitaux et que, en toute hypothèse, les prêts 
accordés sur ces marchés sont assortis de taux d'intérêt élevés et de courtes 
échéances, 

1. Se félicite de la décision de certains pays développés qui ont adopté 
des mesures de nature à permettre l'ajustement des conditions de l'aide publique 
au développement qu'ils ont accordée antérieurement sur le plan bilatéral aux pays 
les moins développés> 

2. Note néanmoins que ces mesures n'ont pas été rendues applicables à un 
grand nombre des pays en développement visés au paragraphe 2 de la résolution 
165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement, qui connaissent de graves 
difficultés; 

3. Invite tous les pays développés à appliquer intégralement l'Accord sur 
les problèmes d'endettement contenu dans la résolution 165 (S-IX) du Conseil du 
comme~ce et du qévelgppemen~, eu égar~ aux pays ~n dév~loppement les plus gravement 
touches, les mo1ns develonpes, sans l1ttoral et 1nsula1res, en particulier les 
moins avancés d'entre eux: 

4. Invite en outre tous les pays développés et les institutions inter
nationales compétentes à appliquer les dispositions de la résolution 132 (XV) du 
Conseil du commerce et du développement relative à la charge croissante du service 
de la dette des pays en développement; 

5. Se félicite de l'inscription à l'ordre du jour de la cinquième session 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement des questions 
intitulées : 

a) Examen de la mise en oeuvre de la résolution 165 (S-IX) du Conseil du 
commerce et du dévelop~ement et autre action qui pourrait être engagée pour y donner 
suite; 

b) Eléments détaillés à prendre en considération pour les opérations futures 
relatives aux problèmes de la dette des pays en développement intéressés; 

6. Recommande que des ressources financières additionnelles soient engagées 
par les institutions multilatérales de financement du développement en faveur des 
pays en développement ayant des difficultés à assurer le service de leur dette; 

1. Demande instamment à tous les pays développés d'oeuvrer en vue de 
l'adoption, à la cinquième session de la Conférence des Nations Unies sur le Commerce 
et le développement, de décisions orientées vers une action de nature à permettre 
la solution des problèmes d'endettement des pays en développement. 
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ConferPnce ëiP.S Pations Unies nour l'elaboration Cl 'une convPntion 
sur le transnort l'Y'ultimodal international 

L 1 Assemblee r:énérele, 

Ban-pelant nuP le Conseil élu co:mmerce et du develonnement, ;;, sa Clix-huitième 
session" q autoris~ le Croune DrélJaratoire intergouvernemental nour 1 'elaboration 
d 1 une convention sur le transnort rnultimodal international, s'il achevait ses 
travaux '; sR cinnuième session, ~ nrésenter .3: 1 1 Assembl~e o;énérale .:-: sa 
trente-troisième session, par l'interrn~diEJire nu Conseil ~conomique et social, 
ses recommand8tions concernant le convocation d'une conference de plénipotentiaires 
nour l'~laboration d'une convention sur le transport multimoc1al international~/, 

Fotcmt que le Groune ·pr&paratoire intern:ouvernemental n'a pas achevé ses 
travaux et n 1

8., nf'l"r cons:,quent, n8s nrésenté de recommande>tions concernant la 
convocation d'une conférence, 

l'Totant en outre ocue le Groune nrénaratoire interr;ouvernemental doit maintenant 
tenir sa sixi~me sesslon du 26 février au 9 mars 1979 :':. Genève, 

1. Déci Cie de convoouer une conference dP T>léni notentiaires pour l' élalJoration 
d'une convention sur le transport rnultirnodal international: 

2. Prie le Groune nr;';naratoire interc:ouvernemental Cie formuler, .~ sa 
sixi~me session, des recommann8tions auant aux dates anpronriées, en 1979 ou 
en 1980, E'n vue de la convocation de la conférence; 

3. Prie en outre le Conseil du comrn.erce et c1u dêvelonnement" à sa dixième 
session extraorc1iwüre, en mars 1979, c1 1 exar1iner cette question sur la base de la 
recommanc1ation du Groune nrénaratoire iDterc:ouvernemental. 

25/ DocUNPnts officiels Cie l'~ssemhlée ~énérale, trente-troisième sesslon, 
Su;:m~ment JTo 15 ( "~ /33/15) , Rnnexe I. 
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64. La DPuxièrne Cowmission recomrn.anële é.n-alement 71 l'.üssemblf:e p2n6rale d'adOTJter 
le nrojet rlP dPcision ci-anrÈ"s : 

Examen ëiPs progrès rPalisés dan..o l'annlic2tion des mPsures snéciales 
se ranDortant aux besoins des nR.ys en dPvelo"'nemPnt sans littoral et 

de l'action sn~cifinuP menée en leur faveur 

L'.Assernbl~e rrpnerale 11renè1 acte du rR.nport du Secr;;taire ,.inéral sur l'examen 
des nro~rès r~alisés ëiRns l'annlication de mesures snéciales se ranportant aux · 
besoins des navs en ~&velonnernent sans littoral et de l'action sn~cifioue menée 
en leur faveur (E/1978/87) nr2senté en aDnlication c1e sa rf:solution 32/191, en 
date du 19 d;;cembre 1977. 


